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MONDREVILLE 
* * * * * 

 

BULLETIN  MUNICIPAL 
 

 
 

Année   2014 
N° 28 

Décembre 
  
 

 

 

                                         - la Mairie côté cour - 

 

3, rue de la Garde 77570 MONDREVILLE  Mairie : 01 64 29 32 17     : 01 64 29 38 54 

E-mail : MAIRIE-DE-MONDREVILLE@wanadoo.fr  

Site internet : http://mairiedemondreville.sharepoint.com 

 

 

En cas d’urgence, appelez : Horaires de permanence : 
 M. CHAUSSY Patrick  

       Maire 
01 64 29 42 47 

 
Le samedi  de 

 
9 h 30 à 11 h 30 le 1er samedi du 

mois 

 Mme FROT Nicole  
       Adjointe 

01 64 29 35 16 Le mardi  de 18 h 30 à 19 h 30 
 

 Mme BARBOSA Bernadette  
      Adjointe 

01 64 29 49 88 Le jeudi  de 11 h à 12 h 00 
 

 

Madame Valérie Lacroute, députée de Seine et Marne tiendra sa permanence : 

 

 le vendredi 13 mars à 18 h 30 à la Mairie de Mondreville  

 

Le mot du Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est avec une satisfaction unanime que l’ouverture et l’inauguration du restaurant scolaire-garderie les 

« Petits Grillons » ont eu lieu le 27 septembre dernier. 

La troisième tranche du contrat rural comprenant : l’aménagement de l’accessibilité aux personnes à 

mobilité réduite et le local aux archives, va pouvoir débuter l’année prochaine, dès le choix des 

entreprises effectué. Cette réalisation conclura les décisions de l’équipe municipale sortante. 

Les premières études et devis sont en cours pour les nouveaux dossiers (l’église, la toiture de l’école, la 

défense incendie des hameaux,…). Certains seront inscrits au prochain budget avec une réalisation 

envisageable en cours d’année. 

N’oubliez pas notre rendez-vous annuel lors des vœux du Maire et du conseil municipal, où nous aurons 

le plaisir de vous accueillir. 

Que 2015 vous apporte joie, bonheur et santé, je vous souhaite à tous de très bonnes fêtes ! 

 

Patrick CHAUSSY 

mailto:MAIRIE-de-MONDREVILLE@wanadoo.fr
http://mairiedemondreville.sharepoint.com/


2 

N°28  décembre 2014 – Edition semestrielle  Imprimé par nos soins 

Affaires scolaires 
 

La rentrée scolaire s’est bien déroulée, les mêmes institutrices restent en poste. 

 

 En maternelle, à l’école de Mondreville : Madame Meurou, enseignante et directrice. L’effectif est 

de 18 élèves (petite section 3, moyenne 4 et grande section 11) 

 

 En primaire, à l’école de Chenou : Madame Manceau, enseignante et directrice et Madame Camus, 

enseignante. Les effectifs sont de 29 élèves (CP 8, CE1 5, CE2 6, CM1 7, CM2 3). 

 

 

Travaux 
Contrat Rural :  

 

Le restaurant accueil périscolaire « Les Petits Grillons » a été inauguré le 27 septembre 2014, en présence de 

Mesdames Roselyne Sarkissian (Conseillère Régionale) et Anne Bouchut (Inspectrice de l’Education 

Nationale), de Messieurs Jean-Jacques Hyest (Sénateur et Conseiller Général), les sapeurs pompiers  de 

Souppes-sur-Loing et Château-Landon, les gendarmes de la communauté de brigade et de nombreux élus de 

la région, Monsieur Patrick Chaussy, Maire, les élus et les habitants de la commune, ainsi que les parents 

des enfants scolarisés à Mondreville et Chenou. 

 

   
 

Mesdames Roselyne Sarkissian et Anne Bouchut, Messieurs Patrick Chaussy et Jean-Jacques Hyest lors de l’inauguration 

 

  
 

La troisième partie qui concerne l’aménagement de la mairie est en cours d’élaboration. Les appels d’offres 

vont être lancés.  

Les sociétés ECS Sécurité et Veritas ont été retenues pour le suivi du chantier ; les travaux précédents ont 

déjà été supervisés par ces mêmes entreprises. 

 



3 

N°28  décembre 2014 – Edition semestrielle  Imprimé par nos soins 

Le contrat est composé de 7 lots : 

1. Le gros œuvre (démolition – construction) 

2. Les menuiseries extérieures 

3. Les menuiseries intérieures 

4. Les cloisons, doublage plafond 

5. L’électricité, chauffage et ventilation 

6. La peinture et les sols 

7. L’ascenseur PMR 

 

Travaux de voirie : 

 

L’entreprise Merlin TP  a effectué le gravillonnage sur la route de Pilvernier,  de « La Butte du Croc » 

jusqu’au croisement de la RD43, ainsi que la rue des Noyers. Le rebouchage des nids de poules a été réalisé 

sur l’ensemble de la voirie. 

Par mesure de sécurité, le bac à sable de la cour d’école a été supprimé et remplacé par un enrobé, pour un 

montant de 2 800 € H.T. 

Cette entreprise réalisera aussi les travaux afin de palier aux problèmes d’écoulement des eaux stagnantes de 

la route de Sceaux (avaloir, puisard et enrobé) pour un montant de 5 341 € H.T. 

 

Projet Eolien : 

 

Les travaux sont en cours, pour une mise en service à l’automne 2015. 

Les chemins d’accès sont terminés, les plates formes et les socles le seront avant 

Noël. 

Un mat de mesure pour le contrôle du fonctionnement des futures éoliennes a été 

installé. 

 

Planning : 

 

 Depuis octobre et jusqu’en avril, ERDF réalise l’enfouissement des lignes de Fay les Nemours à 

Mondreville 

 Janvier, terrassement et égalisation des emplacements 

 Avril, toutes les routes et les bases des grues seront prêtes pour le transport, la livraison et le levage 

des éoliennes sur le site. Vous pourrez en prenant toutes les précautions de sécurité nécessaires, 

assister à l’installation des machines 

 Mai à juillet, les postes de livraison seront prêts pour le raccordement au réseau ERDF 

 Août à septembre, le câblage des réseaux MT (moyenne tension) et de communications entre les 

départs des éoliennes et les postes de livraison sera effectué, avec essais des machines 

 Octobre, réception provisoire 

http://www.energie-du-gatinais.fr/ 

 

SPANC : 

 

Le règlement du SPANC stipule des visites périodiques tous les 6 ans, celles-ci 

débuteront très prochainement. 

La SAUR a été désignée comme prestataire ; cette société prendra contact 

directement avec vous. 

 

Intercommunalité  
 

L’aménagement numérique a commencé en Gâtinais-Val de Loing 

Après plusieurs mois de travaux, la montée en débit sera effective à partir du 16 février 2015 à Bougligny, 

Bransles, Obsonville, Arville, au hameau de Néronville à Château-Landon ou encore, à Chenou. Les 

communes d’Ichy, Gironville et Maisoncelles-en-Gâtinais seront également concernées. 

http://www.energie-du-gatinais.fr/
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La montée en débit, combien ça coûte à la 

Communauté ? 

L’opération de montée en débit représente un coût 

total d’investissement de 945 000 euros (hors-

taxes). 

Plusieurs partenaires s’associent pour participer à 

son financement : l’Etat (26,2%), la Région Ile-de-

France (25,2%), le Département de Seine-et-

Marne (17,2%) et la Communauté de Communes 

(31,4% soit 296.500 euros). Cet investissement 

communautaire est financé par un emprunt d’une 

durée de 20 ans.                                                                           

Le reste du territoire sera ultérieurement équipé en 

« fibre optique jusqu’à l’usager » (« FTTH », ou 

encore « fibre optique de bout en bout ») : il s’agira 

de prolonger le réseau de fibre optique existant jusqu’aux habitations. Il appartiendra à chaque ménage de 

procéder au raccordement de son domicile (comme pour être raccordé à l’électricité), en passant par un 

opérateur. 

Début 2015, les appels d’offres seront lancés. A noter que Mondreville sera prioritaire et bénéficiera des 

premiers travaux, c’est pourquoi, si vous construisez une habitation, ou si vous réalisez des 

aménagements importants sur votre propriété, c’est le moment d’anticiper le raccordement de votre 

habitation au réseau de fibre optique. Il est préconisé la pose de deux tubes en souterrain entre sa limite de 

propriété privée et le point d’entrée dans l’habitation, ainsi que la pose d’un regard en limite intérieure de 

propriété privée (30 cm x 30 cm x 30 cm).  

 

Pour plus d’informations techniques, consulter le site de la Communauté de Commune 

http://www.ccgvl77.fr/ 

Le Proxi’bus 

Proxi’bus Gâtinais-Val de Loing : mode d’emploi 

 

1) J’appelle le 01.60.63.04.04 jusqu’à 17h la veille de mon déplacement (le vendredi pour un lundi). Je 

m’accorde d’un horaire et d’un point de rendez-vous avec la standardiste.  

2) Le jour venu, rendez-vous à l’arrêt convenu cinq minutes avant l’heure de départ prévue. Le Proxi’bus 

vient alors me chercher, m’emmène à la destination choisie lors de ma réservation puis me ramène ! 

3) J’utilise mes titres de transport habituels (Ticket T, carte Navigo et Imagin’R, carte Rubis...). Si je n’ai 

pas de titre de transport, je peux en acheter un à bord du 

véhicule (2 euros). 

 

Où se rendre avec le Proxi’bus ? 

 

 A Souppes-sur-Loing : Office du tourisme (arrêt 

Seine-et-Marne Express), Place de la République, 

Gare SNCF, Parc animalier de l’Emprunt, Bowling, 

Base de loisirs/Collège  

 A Château-Landon : Place de Verdun (arrêt Seine-

et-Marne Express), Arrêt « Plantagenêts » (Carrefour 

Market), Place du Marché  

 A Egreville : Piscine (arrêt Seine-et-Marne Express), 

Stade, Place Berne Bellecourt, Pointoiserie 

PRM-MED à Bougligny 

http://www.ccgvl77.fr/
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(supermarché) 

 A Nemours : Gare SNCF, Eglise, Hôpital, Rue de Paris Perthuis (avenue Lyon) zone commerciale 

des Hauteurs du Loing  

 A Lorrez-le-Bocage – Pour les habitants de la zone Est : arrêt « Hôtel de Ville »  

 A Montereau – Pour les habitants de la zone Est : Gare SNCF, Hôpital, Zone commerciale du 

Bréau (Varennes-sur-Seine)  

Pour en savoir plus, contactez la centrale d’information et de réservation au 01.60.63.04.04.  

 

Le Relais Assistantes Maternelles 

Alexandra et Thierry, les animateurs du Relais d’Assistantes Maternelles (R.A.M.) itinérant de la 

Communauté de Communes Gâtinais-Val de Loing, proposent aux assistantes maternelles, aux parents et 

futurs parents une palette de services visant à les accompagner au mieux dans le dédale de questions qu’ils 

rencontrent au moment de confier leur enfant à une professionnelle ou d’en accueillir un à domicile. 

Pour les parents : 

 

 Mise à disposition de la liste des assistantes maternelles du territoire ; 

 Information sur les démarches administratives à accomplir ; 

 Soutien à la fonction d’employeur ; 

 Rencontres avec les assistantes maternelles et des professionnels extérieurs, 

lors de temps festifs ou de réflexion. 

Pour les enfants : 

 

 Habitués à rencontrer d’autres enfants mais aussi d’autres adultes, l’entrée à 

l’école des tout-petits sera moins difficile. 

 participer à des activités d’éveil 

 développer leur socialisation dans un espace de jeu adapté et sécurisé, 

toujours sous la responsabilité de leur assistante maternelle 

Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez consulter le site internet de la Communauté de 

commune : http://www.ccgvl77.fr/ 

 

Achats et Projets 
  

 Un banc sera installé place de l’église pour les parents qui attendent le bus scolaire. 

 

 Suite à l’effraction de nos locaux au mois de juillet dernier, le changement des portes du réseau 

incendie et de l’atelier communal s’avère nécessaire et sera réalisé, ces travaux seront pris en charge 

pour partie par notre assureur : 

 Garage réseau incendie, par l’entreprise Sud Métallerie pour un montant de 1 300 € H.T. 

 Local communal, par l’entreprise Lioret pour un montant de 2 508 € H.T. 

Du petit outillage a également été acheté afin de remplacer les outils volés. 

 

 Des devis ont été demandés aux entreprises « Nicolas » de Girolles et « Dagée » de Corbeilles en 

Gâtinais pour des travaux de toitures sur le bâtiment scolaire. 

 

 Les marquages au sol devant l’école et dans la commune seront refaits au printemps. 

Pour améliorer la sécurité devant l’école, une barrière de protection supplémentaire sera installée à la 

sortie du nouveau bâtiment. 

 

 L’installation de feux tricolores aux abords de l’école est à l’étude. Un dossier amende de police a 

été présenté. Suivant le montant qui sera attribué, nous déciderons si cette installation est réalisable. 

http://www.ccgvl77.fr/
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Divers 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

CCAS : 

 

     
                 Samedi 15 novembre le repas                                           et la chorale de Dordives  

Recensement militaire : 

 

Les jeunes garçons et filles doivent se présenter à la Mairie dans  les 3 mois qui suivent 

leur 16
ème

 anniversaire, munis d’une pièce d’identité et du livret de famille, afin de se 

faire recenser. Une attestation de recensement leur sera remise. Elle est obligatoire pour 

différentes inscriptions (examens, concours et permis de conduire…..) 

 

 

 

Liste électorale : 

 

Pour les nouveaux habitants, inscription en Mairie avant le 31 décembre 2014 (munis d’une 

pièce d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois). 

 

Nous accueillerons avec plaisir toutes personnes volontaires (inscrites sur les listes 

électorales), pour tenir une permanence au bureau lors de prochaines élections. 

 
 

Permanence de la Mairie :  
 

La mairie sera fermée du 24 au 31 décembre. Pour permettre les dernières inscriptions 

sur les listes électorales, la mairie sera exceptionnellement ouverte le : 

 

  Mercredi 31 décembre 2014 de 11 h 00 à 12 h 00. 

 

Attention ! A compter du 1
er

 janvier une seule permanence mensuelle sera assurée le 

premier samedi de chaque mois. En cas d’urgence, le maire et ses adjointes 

pourront vous recevoir sur rendez-vous. 

D’autre part, durant le temps des travaux de la mairie la permanence du jeudi sera 

momentanément suspendue (les dates seront précisées ultérieurement). 

 

 

Elections départementales : 

 

Dimanches 22 mars et 29 mars 2015 
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Le repas de la commune offert aux personnes de plus 65 ans a eu lieu le 15 novembre. Il s’est déroulé dans 

une ambiance très conviviale et chaleureuse. 

La chorale de Dordives nous a enchantés avec une belle interprétation de chansons françaises. 

 

Avis de recherche : 

 

A la demande de Madame Moreau Jeannine : 

 

Vous avez été scolarisés à l’école maternelle de Lorcy sur la période 1992 à 1995, je 

recherche une photo type « carte d’identité » de ces années là, de chacun de vous. 

Veuillez la déposer au secrétariat de la mairie de Mondreville. 

Vous en remerciant par avance. 

Jeannine MOREAU, la cantinière. 

 

 

Le Conseil Général de Seine et Marne :                              Alertes hivernales 2014-2015 
 

Du 17 novembre 2014 au 16 mars 2015, le Conseil général déploie son dispositif «d'alertes hivernales ».  

Inscrivez-vous à l'Alerte mail et/ou SMS dès maintenant ! 

L’enjeu : assurer en cas de neige ou de verglas, des routes sûres et praticables, sur les axes prioritaires. 

Avant de prendre la route  

Informez-vous sur les prévisions météorologiques et sur les conditions de 

circulation, sur l’ensemble de votre trajet en :  

 téléphonant au 0800 077 001 (appel gratuit depuis un poste fixe) 

 consultant la météo du département 

Le Conseil général vous permet d'être informé par mail des alertes hivernales, 

en vous inscrivant simplement en ligne  

Formulaire sur le site :  

http://www.seine-et-marne.fr/Cadre-de-vie-Transports/Routes-et-trafic/Circuler-en-hiver-Info-Route-77 

En renseignant votre numéro de téléphone, vous pourrez aussi être alertés par SMS. 

 

Covoiturage 77 :       ECONOMIQUE   ECOLOGIQUE   ET   CONVIVIAL 

 

Simple et gratuit, covoiturage77 permet de :  

 

 Rechercher ou proposer un trajet 

 Consulter tous les trajets des membres du site sur une même carte 

 Trouver une alternative aux transports en commun 

 Partager vos trajets et augmenter votre visibilité : flux RSS, réseaux 

sociaux, mail, SMS 

 Accéder au site via votre Smartphone ou votre tablette 

 Consulter l’agenda des événements à venir dans le département et 

organiser votre covoiturage pour y aller  

 

http://www.covoiturage77.fr/index.php 

 

Dois-je faire appel aux sapeurs-pompiers pour détruire un nid de guêpes ? 
 

La destruction d'un nid de guêpes ne ressort en principe pas de la compétence des 

sapeurs-pompiers. Ils sont pourtant régulièrement sollicités pour ce type 

d’interventions.  

Si la situation présente un caractère d’urgence (mise en danger des personnes), les 

sapeurs-pompiers acceptent évidemment d’accomplir cette mission et l’intervention est 

gratuite.  

Dans le cas contraire (nid dans les combles, remise, grange...), les sapeurs-pompiers 

peuvent également agir mais la prestation sera facturée 110 euros. 

http://www.seine-et-marne.fr/Cadre-de-vie-Transports/Routes-et-trafic/Circuler-en-hiver-Info-Route-77
http://www.covoiturage77.fr/index.php
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Smetom : 

 

Chaque année, de trop nombreux sapins sont abandonnés sur les trottoirs après les 

fêtes de fin d’année. 

             
Apportez votre sapin au stade de Mondreville (emplacement délimité), collecte à partir du lundi 29 

décembre 2014 au dimanche 18 janvier 2015. 

 

Votre sapin sera valorisé en compost. (Merci de déposer uniquement les sapins naturels, sans guirlandes, 

sans flocage, sans sacs plastiques) 

 

Solidarité transport Ile de France : 

Parce que se déplacer en Île-de-France est un droit fondamental, la Région et le 

STIF ont décidé d’alléger les frais de transports qui pèsent sur le budget des 

ménages les plus modestes et qui constituent un frein à leurs déplacements.  

Depuis 2004, le STIF a créé la tarification Solidarité Transport pour permettre aux 

personnes en situation de précarité de se déplacer en bénéficiant d’importantes 

réductions ou de la gratuité dans les transports publics franciliens. 

La Gratuité des Transports 

 

La gratuité est valable sur la totalité des zones 1 à 5 de l’Ile-de-France, comme un forfait Navigo. Elle est 

réservée uniquement : 

 Aux bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) en dessous d’un 

plafond de revenu défini par le STIF et aux membres de leurs foyers 

 Aux chômeurs bénéficiant à la fois de l’Allocation  de Solidarité spécifique 

(ASS) et de la CMU-C 

 

A savoir ! 

Le Forfait Gratuité Transport est délivré exclusivement sur carte Navigo. Il est 

renouvelable tous les 3 mois, aussi longtemps que les droits sociaux sont 

reconduits. 

 

La Réduction des Transports 

La réduction est de 75% sur les forfaits mois et semaine et de 50% sur les billets ; 

elle est réservée : 

 Aux bénéficiaires de la Couverture Maladie Universelle Complémentaire 

(CMUC) et membres du foyer 

 Aux bénéficiaires de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) et membres du foyer 

 Aux chômeurs titulaires de l’Allocation de Solidarité Spécifique(ASS) ne 

bénéficiant pas de la CMU-C 

 

A savoir ! 

 

Le Forfait Solidarité Transport, Mois ou Semaine, est délivré exclusivement sur carte Navigo et a les mêmes 

caractéristiques que le forfait Navigo correspondant. 

Les billets à tarif réduit restent des tickets magnétiques. 

La carte Navigo, chargée du droit à la Réduction Solidarité Transport, est nécessaire pour pouvoir les 

acheter et en justifier l’utilisation.  

D o n n e z - l e u r  u n e  s e c o n d e  v i e  !  
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Le droit à réduction est attribué pour une durée de 1 à 12 mois, selon le type et la fin des droits sociaux. Il 

peut être ensuite renouvelé auprès de l’Agence Solidarité Transport à condition que les droits sociaux soient 

maintenus. 

 

Pour plus d’information par téléphone au  0800 948 999  

Du lundi au vendredi de 9h00 à 19h00, (appel gratuit depuis un poste fixe) ou sur le site : 

http://www.solidaritetransport.fr/ 

 

A votre service : 

   

Nouvelle activité : 

 

 
 

 

Et la vie du village… 
 

Etat Civil : 

 

 

 

 
 

 

 

                     
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

T o us  n os  v œux  d e  b o nh eu r  à  :  

 

E mm anu e l l e  D OS S AN T OS e t  J ean -P h i l i p p e  D E BR IT O 

FE R NA N DE S  m ar i é s  l e  2  aoû t  20 14  

 

D é c è s  :  

 

Erratum : le décès de Monsieur BOULLONOIS Adrien le 16 janvier 2014 n’a 

pas été retranscris sur le précédent bulletin. 

Madame COMBE Yvette née GALLOIS le 17 novembre  2014  

Madame COMBE Jeanne née DUPEU le 26 novembre 2014 

B i env enu e  à  :  

 
Selenah DE BRITO FERNANDES née le 28 août  2014  

 

Photographe événementiel 

Sophie MENIN vous propose : 

Photos de mariage, baptême, soirée et shooting 

meninsophie2600@gmail.com 

« sof au passé » sur facebook 

  06 67 34 87 77 

http://www.solidaritetransport.fr/
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Les Amis de l’Eglise: 

 

Après 9 ans en tant qu’association, mais après 14 ans que les concerts à l’église ont lieu,  le bilan de notre 

activité reste positif. 

Les concerts sont de qualité, l’enthousiasme des musiciens qui sont invités (ou qui s’invitent !) et celui du 

public nous incite à continuer à organiser un concert au printemps et un à l’automne 

Les finances, venant des cotisations, des entrées de concerts et de dons, nous permettent de rémunérer les 

musiciens, qui ne sont jamais très exigeants, et de louer un piano  quand cela est nécessaire. 

Nous remercions la municipalité pour la subvention annuelle de 150€  qui nous est précieuse pour faire face 

aux dépenses pour l’organisation, et pour sa 

collaboration  ponctuelle avant chaque concert… 

Le montant des cotisations reste pour cette année 

2015 à 10€, et nous essayons de garder le tarif 

des concerts également à 10€. Il y avait 55 

cotisants cette année, chiffre légèrement en 

hausse par rapport aux années précédentes. Les 

appels à cotisation pour l’année 2015 ont été 

envoyés au mois de novembre avec l’annonce du 

concert du 16 novembre. 

L’automne 2013 il n’y a pas eu de concert 

n’ayant pas trouvé un ensemble de gospel et pour 

un problème de chauffage. 

Le 11 mai, nous avions invité Migen et 

Alexander Mato, pianiste et violoniste albanais, qui se sont installés en France depuis l’été 2013, après avoir 

passé 20 ans en Grèce. Le programme alliait musique classique et musique d’inspiration populaire du 

Balkan et a enchanté le public par leur complicité, virtuosité et entrain ! Les 40 personnes présentes ne nous 

ont pas permis d’équilibrer cette manifestation, mais nos finances – constituées par les entrées payantes, 

cotisations et dons - nous permettent néanmoins de poursuivre l’organisation des concerts.  

Le 16 novembre, sur sa demande ! Laure Marie Meyer est revenue avec le chœur « La Gioia » et 4 

instrumentistes, orgue-harpe et 2 cors. Elle nous a présenté un concert de Noël autour de Benjamin Britten – 

compositeur britannique (1913-1976) et Johannes Brahms- compositeur allemand (1833-1897). Cette fois-ci 

l’église était comble 84 personnes, ce qui a permis cette fois-ci d’équilibrer le budget du concert. Ambiance 

très chaleureuse, les musiciens ravis de se retrouver dans cet endroit et le public enchanté du concert ! Et du 

vin chaud offert à l’issue du concert ! 

Cela a mérité de beaux articles dans les 

journaux (Eclaireur et République) 

Pour le printemps prochain et également 

sur sa demande, Laure Vermeulin, 

pianiste,  reviendra en tant que chanteuse 

cette fois-ci, accompagnée d’une 2e 

chanteuse et d’un clavier. La date et le 

programme (extrait d’opéras baroques ?) 

restent à préciser. 

Pour l’automne 2015 Fiona Mato, la fille 

de Migen et Alexander Mato, venus au 

mois de mai 2014, pianiste également, se 

propose de venir  avec une amie 

violoncelliste (hollandaise !) Elles sont 

élèves en 4e année au CNSM de Paris.  

Maryse Chaussy  a été en contact avec un groupe de musiciens de Dordives, qui sont également intéressés 

de venir. Ils proposent une musique plus légère – chants folkloriques et populaires… 

Les demandes et idées continuent donc à se présenter et nous incitent à poursuivre notre but : 

« Ouvrir les portes de l’église à tous »  
pour passer un moment d’amitié et de partage… 

 

Pour des renseignements ou pour adhérer à notre association  vous pouvez contacter : 

Mme Gusta Tissot – 01 64 29 36 04 
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Le Club Jeux et Loisirs vous rappelle qu’il se réunit le 

premier et le troisième vendredi de chaque mois à 20 h 30 à la 

salle polyvalente. Les personnes intéressées par le jeu peuvent se 

joindre à nous. 

Un concours de tarot aura lieu le 4 janvier 2015, inscription à 

partir de 13 h 30, début des jeux à 14 h 30. 

 

Le Comité des Fêtes  vous communique les dates de ces prochaines 

activités en dernière page. Les bénévoles sont indispensables, sans eux la 

kermesse ne pourrait avoir lieu dans notre village.  

Venez faire partie de notre équipe, la convivialité et la bonne humeur sont au 

rendez-vous, alors n’hésitez plus : Rejoignez nous !  

Merci de vous faire connaître auprès de Dominique Quinot au :   

06 79 69 52 54 

Nous vous invitons à la galette des rois le samedi 10 janvier à 17 h 30 à la 

salle du stade de football. 

Pour l’organisation de la sortie du lundi de Pâques à « Goupilou » et 

« Megazone », contactez nous rapidement si vous êtes intéressés au : 

01 64 29 42 47 ou 06 79 69 52 54 

Il faut un minimum de participants pour pouvoir organiser cette sortie. 

                                                                               

AGSM 

L’Association sportive « Les Grillons de Mondreville »  

Une seule équipe : les vétérans. Les matchs ont lieu le vendredi soir. 

Renseignements et inscriptions auprès du président Nicolas Guinet 

au  06 75 48 65 03 

 

Le Club des Anciens de Mondreville se réunit  le deuxième jeudi de chaque mois. 

 

Il vous rappelle les dates suivantes pour l’année 2015 : 

 

08 janvier :  Journée boudin, galette des rois 

12 février :  Assemblée Générale – Cotisation 16 euros 

07 mars :  Concours de belote le samedi  

12 mars : Crêpes, gaufres et beignets 

05 mai :  Voyage à Thoiry 

17 mai :  Kermesse 
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Dimanche 4 janvier Concours de tarot organisé par le Club Jeux et Loisirs, 

inscription à partir de 13 h 30 

Jeudi 8 janvier Club des Anciens, boudin, galette des rois 

Samedi 10 janvier Galette du Comité des Fêtes – 17 h 30 à la salle du 

stade 

Mercredi 14 janvier Assemblée générale particulière des propriétaires de la 

société de chasse à 14 h 30 

Vendredi 16 janvier Les vœux du Maire à 19 h 00 

Dimanche 1 février Concours de belote organisé par le Comité des Fêtes à 

partir de 14 h 00 

Jeudi 12 février Assemblée générale du Club des Anciens 

             Samedi 7 mars Concours de belote organisé par le Club des Anciens  

Jeudi 12 mars Réunion du Club des Anciens, crêpes, gaufres et 

beignets 

Mercredi 25 mars Assemblée générale du Comité des Fêtes 20 h 30 

Dimanche 22 et 29 mars Elections départementales 

Lundi 6 avril Sortie à Montargis pour les enfants, «Megazone » et 

«Goupilou» organisée par le Comité des Fêtes sous 

réserve d’un nombre suffisant de participants 

Mardi 5 mai Voyage à Thoiry organisé par le Club des anciens 

Dimanche 17 mai Kermesse organisée par le Comité des Fêtes 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 


